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Réf. : LV/LB Paris, le 20 décembre 2022 
 

APPEL À CANDIDATURES 

 
FORMATEUR·RICE 
CDI - Temps plein 

ASSOCIATION TERRITORIALE DES CEMÉA BRETAGNE 
 
Dans le cadre d’une réorganisation, l’Association des Ceméa Bretagne recrute un·e 
formateur·rice. 
 
1. POSTE 

Placé·e sous l’autorité de la responsable de secteur animation volontaire, le·la titulaire du 
poste participe au fonctionnement du secteur de l’animation volontaire (le BAFA-BAFD). Il 
seconde la responsable de secteur. 

Il·elle pourra être amené·e à encadrer des temps de formation dans d’autres champs en lien 
avec les activités de l’association. 

Classification : 
 Statut : Non-cadre 
 Groupe : D 
 Indice : entre 300 et 324 (CCN Eclat) 

Il est à pourvoir à temps plein en contrat à durée indéterminée. 

Les Ceméa sont des associations « handi-accueillantes », l’ensemble des candidatures sont 
les bienvenues et des aménagements de poste peuvent être envisagés. 
 
 
2. MISSIONS 

 Diriger des stages BAFA et BAFD. 

 Assurer le suivi et la qualité pédagogique des stages BAFA et BAFD (Élaboration de 
contenus et d’outils pédagogiques). 

 Mettre en œuvre l’habilitation nationale BAFA-BAFD. 

 Organiser la gestion matérielle et logistique du secteur de l’animation volontaire. 

 Participer activement à l’animation de la vie militante et la formation de formateur·rice·s 
(encadrer des week-end de formation / être identifié·e comme personne ressource / 
participer à l’identification de nouveaux·elles mitilitant·e·s). 

 Participer à la communication des activités du secteur, en lien avec la chargée de 
communication. 

 Participer aux travaux de recherche, de formation et d’animation du mouvement dans le 
cadre de l’Association régionale et de l’Association nationale. 
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3. COMPÉTENCES REQUISES 

 Posséder un diplôme de niveau bac +3 (DUT Carrières Sociale, DEJEPS, DEES, Licence, 
etc.). 

 Posséder le BAFD en cours de validité. 

 Avoir des expériences dans l’animation en tant que directeur·rice d’ACM. 

 Avoir des expériences dans la direction de stages BAFA-BAFD. 

 Etre titulaire du permis B. 
 
4. PROFIL  

 Avoir une bonne maîtrise de l’expression écrite et orale. 

 Avoir les compétences pour travailler en équipe. 

 Posséder les compétences pour animer une réflexion pédagogique et politique. 

 Posséder des compétences pédagogiques pour la mise en œuvre et la conduite de 
formation. 

 Connaître les références et valeurs de l’Education nouvelle ainsi que les pratiques 
pédagogiques des Ceméa. 

 Avoir des compétences pour représenter l'association sur le territoire. 

 Avoir une bonne connaissance du contexte des ACM et des formations de l’animation 
volontaire.  

 
5. CADRE DE L’EMPLOI 

Le poste est basé à Quimper (29) au siège de l’Association territoriale des Ceméa Bretagne. 

La nature du travail conduira à des déplacements au niveau régional et national. 

L’organisation du temps de travail se fera sur la base de la modulation annuelle. 
 
6. PROCÉDURE 

Le poste est à pourvoir dès le 8 janvier 2023.  

Les candidatures (CV et lettre de motivation) sont à faire parvenir dès maintenant. 

De préférence par mail à : direction@cemea-bretagne.fr 

Ou par courrier : 
Association territoriale des Ceméa Bretagne 

À l’attention de M. David BELLANGER, Directeur territorial 
92 rue du Frugy - 29337 Quimper Cedex 

 
La candidature d’un·e salarié·e d’une Association ayant fait l’objet d’un licenciement 
économique sera prioritaire.  
 

 
 

Jean-Baptiste CLERICO 

mailto:direction@cemea-bretagne.fr

